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1 PREAMBULE 

La Commune de Thueyts dispose dôun syst¯me dôassainissement eaux us®es collectif permettant de 

récupérer puis de traiter les effluents du centre bourg et des quartiers attenants. Le reste du territoire nôest 

pas assaini de manière collective. La gestion des r®seaux, des ouvrages et de la station dô®puration est 

assurée en régie par la commune. 

 

La municipalit® dispose ®galement dôun r®seau dôeaux pluviales ï en s®paratif du r®seau dôassainissement. 

 

Le présent rapport constitue le programme de travaux prévu pour ces systèmes de collecte. 

 

Les pr®c®dentes phases de lô®tude ont permis de recenser et analyser les dysfonctionnements des systèmes 

de collecte des eaux usées ainsi que des eaux pluviales.  

 

Parmi les problèmes recensés, nous retiendrons les suivants : 

¶ Présence de rejets ponctuels au milieu naturel via les d®versoirs dôorage, des r®seaux en mauvais ®tat 

ou des branchements défectueux ;  

¶ Apports dôeaux claires parasites de temps sec sur certains bassins versants du r®seau ; 

¶ Des apports directs dôeaux pluviales sur certains bassins versants ; 

¶ Présence de quelques secteurs où des problèmes de ruissellement des eaux pluviales ont été constatés ; 

¶ N®cessit® dôam®liorer la gestion des eaux pluviales ¨ lô®chelle de la commune ; 

¶ Présence de quelques regards en mauvais état. 

 

La phase 3 de la mission, objet du présent rapport, propose un programme de travaux visant à résoudre les 

problèmes constatés lors des différentes étapes du diagnostic des réseaux. 

 

Les coûts des travaux ont été estimés sur la base des prix fournis en Annexe n°1. Et compte tenu des 

incertitudes autour des possibilités de subventions des travaux, il a été pris 3 hypothèses à 0 %, 20% et 40 

%, dans le calcul des montants des travaux et opérations. 

 

Pour la partie assainissement, le programme de travaux a été organisé de façon à répondre aux priorités 

suivantes : 

¶ Priorité 1 :  

¶ Suppression des rejets au milieu naturel ; 

¶ Suppression des entr®es dôeaux claires parasites les plus importantes ; 

¶ Suppression des apports dôeaux pluviales au niveau des r®seaux s®paratifs ; 

¶ Priorité 2 : 

¶ Mise en séparatif de réseau ; 

¶ Am®lioration de lô®tat des ouvrages (regards du r®seau) ; 

¶ Aménagements secondaires sur les ouvrages. 

 

La suppression des eaux claires parasites, qu'il s'agisse de celles présentes par temps sec ou par temps de 

pluie, répond à trois objectifs essentiels. Tout d'abord, elle vise à réduire les volumes d'eau circulant dans 

les réseaux et dirigés vers la station dô®puration, ce qui contribue ¨ limiter les surcharges hydrauliques de 
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cette dernière, tout en réduisant le fonctionnement des postes de relevage, générant ainsi un gain 

économique. Ensuite, cette démarche permet d'éliminer les mises en charge et les débordements constatés 

dans les réseaux. Enfin, elle contribue à supprimer ou à réduire les rejets dans le milieu naturel au niveau 

des d®versoirs dôorage. 

 

Concernant la gestion des eaux pluviales, les objectifs seront les suivants : 

¶ Résoudre les problèmes constatés actuellement ; 

¶ Améliorer la qualité des eaux rejetées au milieu naturel ; 

¶ Eviter des probl¯mes dôinondation ; 

¶ Limiter les surfaces imperméabilisées ; 

¶ Limiter les débits instantanés rejetés au milieu naturel ; 

¶ Proposer des solutions de gestion des eaux pluviales pour les zones de développement ; 

¶ Am®liorer la gestion globale des eaux pluviales sur lôensemble du territoire. 
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2 PROGRAMME DE TRAVAUX ï SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

 Suppression des rejets dôeaux us®es au milieu naturel 
 

On distingue les rejets dôeaux us®es permanents et les rejets dôeaux us®es ponctuels. 

 

Ces rejets dôeaux us®es non trait®es au milieu naturel sont une source de pollution non n®gligeable. Leur 

®limination constitue donc une priorit® afin que lôensemble des eaux us®es soit bien dirig® vers un dispositif 

de traitement. 

 

 

2.1.1 Rejets permanents  
 

Au niveau de la commune de Thueyts, il nôa pas ®t® recens® de rejets permanents. 

 

2.1.2 Rejets ponctuels  
 

Les rejets ponctuels sont uniquement li®s au fonctionnement des d®versoirs dôorage : 

¶ En temps sec : Il nôy a pas eu de d®versement lors de la campagne de mesures ; 

¶ En temps de pluie : Il sôagit de rejets plus ou moins importants en fonction du niveau de la nappe et des 
conditions météorologiques. Seul le DO2 est sujet à déverser dans le ruisseau du Merdaric ¨ lôoccasion 

dôépisodes pluvieux. 

 

Remarque  = Lô®limination des apports dôeaux claires parasites de temps sec (voir Ä2.2) et des eaux 

météoriques (voir §2.3) contribuera à la suppression ou à la limitation de ces rejets ponctuels. 

 

Par conséquent, il n'est pas envisagé de réaliser des travaux visant à éliminer directement les rejets d'eaux 

usées dans le milieu naturel.  

 

Remarque  = Dans le paragraphe Ä3.3.3, il est question dôeffectuer des travaux sous la RN102 qui viseront, 

indirectement, à réduire les déversements au niveau du DO2.
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 Suppression des apports dôeaux claires parasites de temps sec 
 

Les apports dôeaux claires parasites de temps sec, responsables de d®versements intempestifs au niveau 

des d®versoirs dôorage ainsi que dôune alt®ration du fonctionnement de la station dô®puration, ont ®t® 

sectorisés par antenne, puis identifiés par passage caméra (voir rapports de Phase 2). Les valeurs des 

volumes dôeaux claires indiqu®es ci-après, sont issues de mesures réalisées lors de la nuit du 9 au 10 avril 

2024, en période de nappe haute et de temps sec.  

 

Remarque  = Concernant les eaux claires parasites localisées lors des sectorisations nocturnes au niveau 

de branchements particuliers, il conviendra de v®rifier sôil sôagit bien dôapports dôeaux claires avant r®alisation 

de tous travaux. 

 

De plus, afin de diminuer les volumes dirig®s ¨ la station dô®puration, qui peut °tre en surcharge hydraulique 

ponctuelle, lô®limination des entr®es dôeaux claires parasites (ECP) constitue une priorité.  

 

Les volumes dôeaux parasites de temps sec mis en ®vidence lors de la Phase 2 de lô®tude, sont rappel®s 

dans la Figure 1 ci-dessous : 

 

 
Figure 1 : Carte des ECP présentes sur la commune de Thueyts 

 

Le volume total dôeaux claires parasites de temps sec mis en évidence en Phase 2 (sectorisations 

nocturnes) était de 13.92 m³/jour  (or fuite après compteur prise en charge directement).  
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Ces apports dôeaux claires nôont pu °tre localis®s pr®cis®ment que sur un seul tron­on, repr®sentant un 

lin®aire total de 135 ml. Ce dernier a fait lôobjet dôun passage cam®ra sur une distance de 65 m¯tres ï le 

reste du tronçon étant inaccessible à la caméra en raison de son mauvais état et de sa situation 

géographique (voir rapport ITV). 

 

 
Figure 2 : Synthèse des ECP présentes sur le réseau de collecte de la commune de Thueyts 

 

Les diff®rents travaux visant ¨ supprimer ces apports dôeaux claires parasites sont d®crits dans les fiches 

actions en Annexe n°2. 

 

Par ailleurs, lôensemble des travaux visant ¨ supprimer des apports dôeaux claires a ®t® mis en priorit® 1. Il 

pourra également être défini un échéancier ayant pour but de : 

¶ R®duire les apports dôeaux claires le plus ¨ lôamont possible des r®seaux afin de limiter leurs impacts sur 
les déversoirs et les postes de refoulement situ®s ¨ lôaval ; 

¶ Adapter lô®ch®ancier en fonction dôautres travaux (voirie, autres r®seauxé). 

 

Situation Regard Amont Regard Aval
Débit

(m³/h)

Débit

(m³/j)

Linéaire

(km)

Ratio ECP 

(m³/j/km)

Les Imbarts REG_1010 REG_1003 0.05 1.2 0.125 9.6

Traversée 

du Merdaric
REG_1003 REG_988 0.07 1.68 0.010 168

0.08 1.92 - -

0.46 11.04 - -

0.66 15.84 0.135 88.8

0.58 13.92 0.135 88.8

Fuite réparée - REG_182

Apport d'ECP diffus

TOTAL

TOTAL hors fuite
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Le tableau ci-apr¯s pr®sente une synth¯se des travaux visant ¨ ®liminer les apports dôeaux claires parasites de temps sec dans les r®seaux : 

 

 
Figure 3 : Synthèse des travaux visant à éliminer les entrées d'ECP de temps sec 

 

Nous retiendrons que le programme de travaux permettrait dô®liminer environ 2.88 m³/j soit environ 21% des 13.92 mį/j dôeaux claires sectoris®es. Les 79% restants, r®sultent dôeaux claires relativement diffuses sur le linéaire 

athogiens. On retiendra que les volumes restent relativement faibles même en période de nappe haute. 

 

 

Coût travaux 

(úHT)

Coût 

opération 

(úHT)

Volume estimé 

(m³/j)

Part en % du 

volume total 

supprimé *

Remplacement de 

canalisation
Les Imbarts

REG_1010 - 

REG_1004
FICHE_1 1 13 600 ú16 320 ú

Remplacement de 

canalisation
Les Imbarts

REG_1004 - 

REG_1020
FICHE_2 1 15 540 ú18 648 ú

Remplacement de la 

canalisation

Les Imbarts - 

Rive Droite du 

Merdaric

REG_1020 - 

REG_1003
FICHE_3 1 14 960 ú17 952 ú

Remplacement de la 

canalisation

Les Imbarts - 

Traversée du 

Merdaric

REG_1003 - 

REG_988
FICHE_4 1 12 600 ú15 120 ú 1.68 12.1% 9 000 ɭHT/EH elimin®

рс тлл ϵсу лпл ϵ2.88 m³/j 21% 23 625 ɭHT/mį elimin®

*pour rappel le volume total d'ECP en temps sec sur le réseau d'assainissement de Thueyts est de 13.92 m³/j

1.20 8.6% 44 100 ɭHT/mį elimin®

TOTAL

Suppression ECP - GainCoût

Rapport Coût / Gain
Priorité 

SDA EU
Descriptif Localisation Tronçon/Regard

Numéro de 

fiche action
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 Suppression des apports dôeaux pluviales dans le r®seau eaux us®es 
 

Les apports dôeaux pluviales dans le r®seau dôassainissement peuvent avoir diverses origines : 

¶ Réseaux séparatifs ï il peut alors sôagir : 

¶ Dôinversions de branchements ; 

¶ De tampons de regards non étanches ; 

¶ Dôapports indirects via des r®seaux non ®tanches ; 

¶ Réseaux unitaires. 

 

La suppression de ces apports dôeaux pluviales a pour objectif de : 

¶ Limiter les mises en charge du réseau ; 

¶ Limiter les d®versements au milieu naturel (D®versoirs dôOrage) ; 

¶ Limiter les coûts de fonctionnement des postes de refoulement ; 

¶ Limiter les surcharges hydrauliques enregistr®es ¨ la station dô®puration. 

 

2.3.1 Réseaux séparatifs  
 

Malgr® la pr®sence de r®seaux s®paratifs, un apport dôeaux claires m®t®oriques a ®t® constat® dans certains 

secteurs du réseau dôeaux usées. 

 

Des contrôles de branchements par tests fumigènes ont ainsi été réalisés lors de la semaine du 10 au 17 

juillet 2024, sur lôensemble des bassins versants et tron­ons de la commune de Thueyts, soit les secteurs 

suivants : 

¶ BV1 ï Le Bassin Versant 1 situé au centre-ville nord de la commune ; 

¶ BV2 ï Le Bassin Versant 2 qui englobe lôessentiel de la partie nord du territoire athogien ; 

¶ BV3 ï Le Bassin Versant 3 qui d®limite lôest de la commune ; 

¶ BV4 ï Le Bassin Versant 4 correspondant au centre-ville sud de Thueyts. 

 

Au total, 83 défauts ont pu être constatés à la suite de ces tests dont : 

¶ 16 regards ; 

¶ 24 chéneaux ; 

¶ 24 boîtes de branchement ; 

¶ 3 grilles ; 

¶ 5 canalisations percées ; 

¶ 11 autres défauts non classables en fonction de leurs particularités. 

 

Remarque  = Certains de ces défauts n®cessiteront des tests compl®mentaires (colorant, inspection ITVé) 

pour confirmer ou non la non-conformité. 
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2.3.1.1 Branchements privés  

 

Plusieurs branchements défectueux  (eaux pluviales dirigées vers le réseau eaux usées) ont été identifiés 

sur la commune. Il sôagit principalement de 12 ch®neaux et 2 grilles non conformes apr¯s v®rification. 

La commune devra poursuivre ce genre dôinvestigations ¨ lôavenir afin dô®liminer un maximum dôeaux claires 

et les secteurs en amont des DO seront à faire en priorité. 

 

Les investigations et travaux à réaliser sont présentés dans les fiches actions numérotées de 5 à 12. Un 

budget dôenviron 2 000 ú HT a été prévu pour chaque branchement afin de considérer les éventuels travaux 

sur la voie publique (grilles, boite de branchement). Néanmoins, les coûts liés à la mise en séparatif des 

parties privées incomberont directement aux propriétaires et les eaux météoriques devront être alors dirigées 

vers les réseaux et fossés prévus à cet effet. 

 

Sur les secteurs ne disposant que dôun seul r®seau dôeaux us®es strictes, les branchements d®fectueux 

devront donc être déconnectés de ce réseau et les eaux pluviales gérées à la parcelle. Plusieurs solutions 

sont alors envisageables : 

¶ Noues et fossés ; 

¶ Tranchées drainantes ou infiltrantes ; 

¶ Puits dôinfiltration ; 

¶ Cuves et citernes (utilisation possible de lôeau pour lôarrosage et les eaux sanitaires). 

 

Ces différents travaux seront à la charge des habitants.  

 

La commune de Thueyts  prendr a contact avec les habitants concernés et devr a les orienter pour 

réaliser les travaux de mise en conformité . 

 

La déconnexion des branchements non conformes concerne en premier lieu les usagers, souvent non avertis 

sur les questions dôassainissement. Il convient donc de les accompagner au mieux afin de les informer et 

dôapporter les solutions de d®connexion de leurs eaux pluviales. 

 

La méthodologie ci-après est donnée à titre indicatif et peut facilement être adaptée tout en respectant les 

objectifs. 

 

2.3.1.1.1 Objectif n°1 : information des usagers concernés  
 

Lôinformation portera sur : 

¶ Les r®sultats des tests r®alis®s dans le cadre de lô®tude et sur le fait que leurs branchements dôeaux 
pluviales soient dirigés vers le réseau eaux usées, branchement non conforme ; 

¶ Le fait que le r®seau dôeaux us®es nôa pas vocation ¨ collecter des eaux pluviales ; 

¶ Les probl¯mes engendr®s par la pr®sence dôeaux pluviales dans les r®seaux eaux us®es ; 

¶ Surcharge des r®seaux non dimensionn®s pour collecter des volumes importants dôeaux pluviales : risque 
de mise en charge et débordements ; 

¶ Fonctionnement des d®versoirs dôorage et donc rejets au milieu naturel dôeffluents non trait®s : ce qui 
engendre des pollutions du milieu naturel, des nuisances visuelles et olfactives ; 

¶ Non conformit®s r®glementaires de part ces fonctionnements trop fr®quents des d®versoirs dôorage ; 
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¶ Surcharge hydraulique de la station dô®puration ; 

¶ Dysfonctionnement de la station dô®puration (lavage, d®parts de bouesé) ; 

¶ Pénalités financières pour la collectivité en fonction des non-conformités et donc répercussion sur le coût 

du service ; 

Les usagers sont directement ou indirectement concernés par tous ces problèmes (pollution du milieu 

naturel, co¾t du serviceé) et ont donc tout int®r°t ¨ leur r®solution. 

¶ Le fait quôils devront se mettre en conformit® en d®connectant leurs eaux pluviales du r®seau dôeaux 
usées ; 

¶ Les usagers pourront également être sensibilisés sur la gestion des eaux pluviales en indiquant que le 

traitement de tout ou partie de ces eaux sur site devra °tre privil®gi® (®viter les surcharges ¨ lôaval, 

alimentation des nappes sur site, limiter la pollution des eaux de ruissellementé). 

 

Lôinformation des usagers pourra °tre r®alis®e en deux temps. Dans un premier temps, un courrier sera 

envoy® afin de les informer de mani¯re succincte tout en les invitant ¨ participer ¨ une r®union dôinformation. 

Cette r®union publique offrira ensuite lôoccasion dô®tablir un dialogue avec les usagers et de r®pondre aux 

questions quôils auront formul®es. 

 

2.3.1.1.2 Objectif n°2 : Mise en conformité des branchements  
 

Souvent, lôinformation des usagers ne suffit malheureusement pas ¨ ce que tous mettent leurs branchements 

en conformit®. La m®thode la plus efficace est lôaccompagnement individuel des usagers concern®s.  

Une rencontre sur site devra °tre organis®e entre lôusager et le service assainissement de la collectivit® et/ou 

son exploitant. Cette rencontre visera à : 

¶ Localiser et bien identifier le branchement non conforme. Le constat sera partag® avec lôusager ; 

¶ Identifier les contraintes pour la d®connexion du branchement (absence de r®seau EP, possibilit® dôun 
traitement à la parcelle, nécessité de mettre en place une nouvelle boite de branchement en limite de 

propriété, mise en séparatif interne des réseaux...) ; 

¶ Apporter des solutions techniques ¨ lôusager pour d®connecter son branchement. La solution dôun 
traitement à la parcelle sera privilégiée dans la limite du possible ; 

¶ Fixer un échéancier de déconnexion des branchements en fonction des travaux retenus ; 

¶ Le service assainissement restera disponible pour accompagner lôusager lors des travaux ; 

¶ Une nouvelle visite sur site sera faite après travaux pour constater leur bonne exécution. 

 

Nous rappelons ®galement quôil est important dôaccompagner les usagers pour toute nouvelle 

construction et de vérifier la conformité des branchements (eaux usées et eaux pluviales) avant 

remblaiement.  

 

2.3.1.1.3 Objectif n°3 : Mise à jour des données sous SIG  
 

Les contrôles et travaux réalisés par les particuliers seront consignés dans la base de données. 
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2.3.1.2 D®faut dô®tanch®it® sur les ouvrages du r®seau dôeaux us®es 

 

Il peut également y avoir des tampons de regards non étanches et si ceux-ci sont situés dans des creux de 

voirie qui collectent les eaux de ruissellement, ces eaux rentrent alors dans le réseau.  

 

Les tampons et regards concernés ont été recensés en phase 1 ou lors des tests à la fumée ï ils seront 

traités dans le paragraphe §2.5. 

 

2.3.1.3 Défauts constatés en domaine public  

 

Plusieurs défauts ont été constatés sur le domaine public lors des tests à la fumée ï il sôagit des défauts n°4, 

76 et 77. 

 

Défaut n°4  : Sortie de fum®e au niveau dôune grille de voirie situ®e ¨ lôentr®e des sanitaires publiques de la 

place du Champ de Mars. Un test au colorant, effectué lors de la reconnaissance des réseaux, ainsi que le 

t®moignage dôun employ® communal permettent de confirmer le mauvais raccordement de cette grille. Il 

serait donc n®cessaire de d®connecter cette derni¯re, afin de la raccorder correctement au r®seau dôeaux 

pluviales, comme suggéré dans la fiche action n°9 ï toutefois lors de la réunion du 02 juin 2025, le COPIL a 

décidé de ne pas conserver cette fiche action dans le cadre du programme de travaux. 

 

Défauts n°76 et 77  : Sortie de fumée au niveau des boîtes de branchement (BRT_443 et BRT_445) située 

dans un canal en b®ton. Ce dernier est g®n®ralement sec, n®anmoins, par temps de pluie, lôeau y est 

abondante, provoquant ainsi lôinfiltration dôeaux pluviales dans le r®seau dôeaux us®es. Il serait donc 

n®cessaire dô®tanch®ifier ces deux branchements, comme cela est suggéré dans la fiche action n°11 ï lôid®al 

serait de d®placer le r®seau dôeaux us®es, mais cela aurait un co¾t assez ®lev®. 

 

2.3.2 Réseaux unitaires  
 

La commune de Thueyts nôest pas concern®e par ce type de r®seau.
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2.3.3 Synthèse des travaux  
 

Les fiches actions concernant la suppression des apports dôeaux pluviales, figurent en Annexe n°3. 

 

Le tableau ci-apr¯s pr®sente une synth¯se des travaux visant ¨ supprimer les apports dôeaux pluviales : 

 

 
Figure 4 : Synthèse des travaux visant à éliminer les entrées d'eaux pluviales dans le réseau 

 

Coût travaux 

(úHT)

Coût 

opération 

(úHT)

Surface estimée 

(m²)

Part en % de 

la surface 

totale 

supprimée 

Déconnexion de 

chéneaux
Centre-Ville Nord

Défauts TF 

15-16-38-50
FICHE_5 1 8 000 ú 9 600 ú 270 15.7% 36 ɭHT/mĮ elimin®

Déconnexion de 

chéneaux

Nord de la 

commune

Défauts TF 

63-70-72
FICHE_6 1 6 000 ú 7 200 ú 98 5.7% 73 ɭHT/mĮ elimin®

Déconnexion de 

chéneaux

Nord de la 

commune

Défauts TF 

78-79-81-85
FICHE_7 1 8 000 ú 9 600 ú 310 18.0% 31 ɭHT/mĮ elimin®

Déconnexion de 

chéneau
Centre-Ville Sud Défaut TF 49 FICHE_8 1 2 000 ú 2 400 ú 40 2.3% 60 ɭHT/mĮ elimin®

Déconnexion de grille Centre-Ville Nord Défaut TF 9 FICHE_10 1 5 000 ú 6 000 ú 3 0.2% 2 000 ɭHT/mĮ elimin®

Etanchéification de 

branchements

Nord de la 

commune
Défauts TF 76-77 FICHE_11 1 3 200 ú 3 840 ú 1000 58.0% 3.8 ɭHT/mĮ elimin®

Etanchéification de 

regard

Nord de la 

commune
Défaut TF 82 FICHE_12 1 1 600 ú 1 920 ú 3 0.2% 640 ɭHT/mĮ elimin®

оо улл ϵ40 560 ú 1 724 m² 100.0% 24 ɭHT/mĮ elimin®

Coût Suppression EP - Gain

Rapport Coût / Gain

TOTAL

Descriptif Localisation Tronçon/Regard
Numéro de 

fiche action

Priorité 

SDA EU
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 Réseaux présents dans le lit des rivières  
 

Environ 10 % du lin®aire du r®seau dôassainissement de la commune de Thueyts est situ® ¨ proximit® 

imm®diate du ruisseau du Merdaric. Il est donc crucial que lôint®gralit® de ce lin®aire soit en excellent ®tat, 

notamment en ce qui concerne son étanchéité. 

 

Cependant, les différentes inspections réalisées lors des phases précédentes de notre étude (Tests à la 

fumée, ITVé) ont r®v®l® quôenviron 250 ml de canalisations sont en mauvais ®tat. Ces tron­ons d®grad®s 

constituent une source potentielle dôinfiltration dôeau de rivi¯re dans le r®seau dôeaux us®es, particuli¯rement 

en période de crue, ou ¨ contrario de pollution en cas dôexfiltrations (canalisations en encorbellement). 

 

Afin de rem®dier ¨ cette situation, il est imp®ratif dôintervenir en priorit® sur ces sections d®fectueuses. Les 

travaux viseront principalement le remplacement intégral des conduites endommagées, qui semblent être à 

lôorigine des infiltrations dôeaux claires. Par ailleurs, il convient de souligner que les tronçons actuels, 

majoritairement a®riens et compos®s dôamiante-ciment, présentent des risques significatifs, tant sur le plan 

structurel que sanitaire ï du fait de la pr®sence dôamiante. En effet, ces conduites sont particulièrement 

vuln®rables aux cassures lors dô®pisodes climatiques extr°mes (gr°leé) et peuvent également représenter 

un danger pour la santé des riverains athogiens. 

 

Dans cette optique, il est recommandé de remplacer ces conduites par des canalisations en fonte dès que 

possible. 

 

Les fiches actions visant ¨ supprimer les apports dôeau de rivi¯re dans le r®seau dôeaux us®es de la ville de 

Thueyts sont regroupés au sein de lôAnnexe n°4. 
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Le tableau ci-apr¯s pr®sente une synth¯se des travaux visant ¨ ®liminer les apports dôeaux de rivière dans les réseaux ou les risques de pollutions des rivières : 

 

 
Figure 5 : Synthèse des travaux visant à éliminer les entrées d'eaux de rivière dans le réseau athogien 

 

Nous retiendrons que le programme de travaux pr®voit des interventions dont le co¾t sô®l¯ve ¨ env. 330 000 úHT. Cela représente une somme importante, néanmoins, il sôagit de secteurs sur lesquels des probl¯mes r®currents ont 

été identifiés. 

 

Coût travaux 

(úHT)

Coût 

opération 

(úHT)

Remplacement de 

canalisation

Rive droite du 

Merdaric
REG_242 - REG_243 FICHE_13 1 33 600 ú40 320 ú

Remplacement de 

canalisation

Rive droite du 

Merdaric
REG_357 - REG_242 FICHE_14 1 117 400 ú140 880 ú

Remplacement de 

canalisation

Rive droite du 

Merdaric
REG_243 - STEP FICHE_28 1 121 875 ú146 250 ú

нтн утр ϵонт прл ϵ

Coût

TOTAL

Descriptif Localisation Tronçon/Regard
Numéro de 

fiche action

Priorité 

SDA EU
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 Am®lioration de lô®tat du r®seau et des ouvrages 
 

2.5.1 Regards à remplacer  
 

Notre mission comprenait une reconnaissance exhaustive des réseaux. Quelques regards en mauvais état 

ont pu être identifiés lors de nos visites. 

 

Les travaux préconisés dans ce chapitre font suite aux observations faites durant ces visites ou à la suite 

des informations fournies par lôexploitant. Ils visent ¨ corriger des d®fauts structurels des ouvrages 

nôentrainant pas de probl¯me de rejets au milieu naturel, dôentr®e dôeaux claires ou tout autre probl¯me de 

s®curit® ou de risque imm®diat pour le syst¯me dôassainissement. 

 

Toutefois, le temps contribuant à la dégradation progressive des ouvrages, il est nécessaire de prévoir les 

travaux visant à rétablir le bon état, sans quoi des défauts plus importants et/ou plus problématiques 

pourraient apparaître. 

 

La liste des regards concernés est établie ci-après : 

 

 
Figure 6 : Liste des regards à remplacer 

 

Les regards à remplacer sont regroupés dans la fiche action n°15 de lôAnnexe n°5. 

 

Remarque  = A lôavenir dôautres regards sont susceptibles dô°tre remplac®s ï la liste ci-dessous doit alors 

b®n®ficier dôune attention particuli¯re dans les prochaines ann®es : 

 

 
Figure 7 : Liste des regards à surveiller 

 

Les regards dont le nom est écrit en rouge sont des regards dont le remplacement est pris en charge dans 

les travaux décrits en fiche action n°16 ï Remplacement du tronçon de la RN102. 

  

N° REGARD ETAT

REG_292 A remplacer

REG_293 A remplacer

REG_371 A remplacer

REG_945 A remplacer

REG_5 REG_72 REG_329 GR_569 REG_690

REG_21 REG_227 REG_372 GR_572 REG_852

REG_23 N_236 GR_376 REG_670 REG_929

REG_25 GR_248 REG_480 REG_688 REG_936

GR_52 REG_324 REG_543 REG_689 REG_960

N° REGARD
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2.5.2 Tronçons à remplacer  
 

2.5.2.1 Tronçon de la RN102 

 

Lors de la Phase 1 de lô®tude, il a ®t® constat® de nombreux probl¯mes de pente sur le tron­on se situant 

sur la RN102 entre les regards 688 et 644. Cela a pour conséquence de mettre en charge le réseau et donc 

de gêner le bon écoulement des effluents. De plus, il sôav¯re que les canalisations sont en amiante-ciment 

ï un mat®riau dangereux pour la sant®. Côest pourquoi, il est pr®conis® dans la fiche action n°16 de remplacer 

intégralement ce tronçon. 

 

Remarque  = Une solution alternative est décrite en fiche action n°23 (§2.13.5). 

 

2.5.2.2 Tronçon  de LôHubac 

 

A la demande de la mairie, des inspections télévisées (ITV) sont réalisées annuellement sur les tronçons de 

canalisation figurant dans le périmètre de protection du captage de LôHubac. Lôobjectif de ces passages 

caméra étant de vérifier si les conduites sont en bon état ou non, et donc de mettre en évidence les défauts 

structurels majeurs des canalisations (fissures, rupturesé).  

 

Il a ainsi été constaté que le tronçon REG_544 ï REG_575 présente de nombreux défauts comme la 

présence de racines, de fissures ou même encore de ruptures. Ce tronçon est situé en partie dans les 

périmètres de protection rapprochée et éloignée. 

Donc, ce tron­on doit imp®rativement °tre en parfait ®tat afin de garantir la s®curit® et la qualit® de lôeau 

potable athogienne. Et malheureusement, les défauts constatés sur les canalisations ne permettent pas 

dôassurer une ®tanch®it® optimale, ce qui expose le captage à des risques significatifs de contamination.  

 

En conséquence, il est indispensable de procéder au remplacement complet de ce tronçon comme cela est 

évoqué dans la fiche action n°17 de lôAnnexe n°5. 

 

Pour rappel, la DUP précise (extraits) : 

 

« 3-3- Mesures spécifiques aux eaux usées et pluviales 

 

Sont interdits : 

- Lô®tablissement de nouvelles canalisations collectives dôeaux us®es ¨ lôexception de celles n®cessaires 

au raccordement des habitations existantes et de celles nécessaires à la protection du captage ; 

- Lôinstallation dôouvrages de traitement des eaux us®es ¨ lôexception de la r®habilitation des dispositifs 

dôassainissement non collectif des habitations existantes ; 

- Lôinstallation dôouvrages de traitement des eaux us®es ; 

- Lôimplantation dôun d®versoir dôorage ; 

- Lôimplantation et les rejets de bassins dôinfiltration dôeaux pluviales ; 

- Les puits dôinfiltration destin®s ¨ lô®vacuation des eaux pluviales issues des voies de circulation, aires de 

stationnement, descentes de garage et toitures des habitations. 

 

Sont réglementés : 

- Les dispositifs dôassainissement non collectifs existants sont recens®s par la P.R.P.D.E. et contr¹l®s par 

le S.P.A.N.C. dans un délai de deux ans à compter de la signature du présent arrêté ; 
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- Lô®tanch®it® des conduites de transfert des eaux us®es vers la station dô®puration collective de 

THUEYTS est contr¹l®e tous les ans par le gestionnaire du r®seau dôassainissement ; 

- Les travaux r®alis®s sur le r®seau dôassainissement collectif sont pr®c®d®s dôun arr°t provisoire du 

pompage sur le forage ; 

- Afin de limiter le risque de pollution en cas dôincident ou dôanomalie sur le r®seau dôassainissement, un 

plan dôalerte et dôintervention est mis en place par la personne responsable de la production de lôeau en 

relation avec le gestionnaire du r®seau dôassainissement. Les mesures dôintervention seront un arr°t 

imm®diat du pompage, la mise en place dôun programme de suivi de la qualit® de lôeau sur le forage, la 

reprise du pompage lorsque les normes de potabilité seront respectées. » 

 

Avant tout travaux, les d®marches indiqu®es dans la DUP devront °tre mises en place. LôARS devra °tre 

prévenue. 

 

2.5.2.3 Tronçon de La Grand Font  

 

A la demande de la mairie, des inspections télévisées (ITV) sont réalisées annuellement sur les tronçons de 

canalisation figurant sur le périmètre de protection du captage de La Grand Font. Lôobjectif de ces passages 

caméra étant de vérifier si les conduites sont en bon état ou non, et donc de mettre en évidence les défauts 

structurels majeurs des canalisations (fissures, rupturesé).  

 

Il a ainsi été constaté un tronçon problématique sur lequel des interventions sont n®cessaires dans lôoptique 

de protéger la ressource en eau potable : 

¶ REG_426 ï REG_422, il est question ici dôun probl¯me au niveau dôun joint dô®tanch®it® apparent 

et rompu pouvant donc entrainer la contamination de la nappe du captage de La Grand Font. La 

pose dôune manchette est fortement conseill®e dans la fiche action n°18. 

 

Remarque  = Pour les tron­ons se situant sur les p®rim¯tres de protection des captages dôeau potable, les 
d®fauts sont localis®s sur le haut de la conduite, en dehors du fil dôeau ï lôexfiltration des eaux us®es sera 
donc exceptionnelle pour le moment (mise en charge de la conduiteé). Il faut cependant agir sur ces d®fauts 
puisquôils fragilisent lôensemble de la canalisation. 
 

2.5.2.4 RN102 ï Champ de Mars vers STEP  

 

Le réseau actuel est soumis à des apports d'eaux claires parasites, et également à de mauvais écoulements 
comme l'ont montré les ITV réalisées au cours de la Phase 2 de l'étude.  
 
Afin d'améliorer l'état de ce tronçon, il est nécessaire de le remplacer entièrement. Cela intervient également 
dans le souhait de la mairie de réaménager les trottoirs de la partie sud de la RN102 situés entre la fontaine 
de lôimpasse du Couderc jusquô¨ lôentr®e du village (depuis Aubenas).  
 
Le descriptif des travaux ¨ r®aliser sur ce tron­on est retranscrit dans la fiche action nÁ27 de lôAnnexe n°5.  
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2.5.3 Synthèse des travaux  
 

Le tableau ci-apr¯s pr®sente une synth¯se des travaux visant ¨ am®liorer lô®tat des r®seaux athogiens : 

 

 
Figure 8 : Synthèse des améliorations possibles sur le réseau 

 

Nous retiendrons que le programme de travaux pr®voit des interventions qui permettraient dôam®liorer lô®tat du réseau de collecte pour un coût de 495 953 úHT. Ce programme va également prévenir des éventuelles pollutions qui 

pourraient avoir lieu dans les nappes des captages dôeau potable de la commune, du fait des diff®rents d®fauts que pr®sente le r®seau dôeaux us®es sur ces secteurs. 

Il est donc nécessaire de réaliser les travaux classés en priorité 1  afin de garantir une qualit® maximale de lôeau potable destin®es aux usagers, et ®galement dôassurer un service de bonne facture quant à la collecte des eaux 

usées. 

 

  

Coût travaux 

(úHT)

Coût 

opération 

(úHT)

Remplacement de 

regards
Centre-ville

Regards

292-293-371-945
FICHE_15 3 8 000 ú 9 600 ú

Remplacement de 

canalisation
RN102 REG_688 - REG_644 FICHE_16 1 110 375 ú132 450 ú

Remplacement de 

canalisation

Périmètre de Protection - 

L'Hubac
REG_544 - REG_575 FICHE_17 1 39 200 ú47 040 ú

Remplacement de 

joint d'étanchéité

Périmètre de Protection - 

La Grand Font
REG_426 - REG_422 FICHE_18 1 2 000 ú 2 400 ú

Remplacement de 

canalisation
Trottoirs de la RN102 Partie sud FICHE_27 1 253 719 ú304 463 ú

пмо нфп ϵпфр фро ϵTOTAL

Descriptif Localisation Tronçon/Regard
Numéro de 

fiche action

Priorité 

SDA EU

Coût
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 D®versoirs dôorage 
 

Le syst¯me dôassainissement de la commune de Thueyts dispose de trois d®versoirs dôorage. Le tableau ci-

dessous (Figure 9) rappelle le fonctionnement de ces derniers : 

 

 
Figure 9 : Caractéristiques des DO de la commune de Thueyts 

 

Ces d®versoirs ont fait lôobjet dôune visite par temps sec, permettant de constater quôaucun des deux ne 

d®verse. En revanche, selon la campagne de mesures men®es lors de la Phase 2 de lô®tude, le DO2 

fonctionne en temps de pluie. Il est donc important de rappeler que ce type dôouvrage est ¨ lôorigine de rejets 

dôeaux us®es au milieu naturel avec notamment de macrod®chets (lingettesé) qui ont un fort impact sur 

lôenvironnement (pollution visuelle et sanitaire). Ainsi, afin de pi®ger une partie de ces d®chets, il pourrait 

être mis en place des dégrilleurs manuels. 

 

Remarque  = Ces d®grilleurs n®cessitent toutefois des interventions r®guli¯res de la part de lôexploitant. Il 

conviendra donc dôen installer de mani¯re coh®rente avec les capacit®s dôentretien de lôexploitant 

(actuellement ce dernier ne visite que de fa­on occasionnelle les ouvrages ou alors ¨ la suite dô®v¯nements 

pluvieux importants), sans quoi cela serait contre-productif. 

 

Rappelons également que lô®limination des eaux claires parasites par temps sec et temps de pluie 

permettra de diminuer les rejets au niveau des d®versoirs dôorages du r®seau. 

 

Ces ouvrages sont en bon état, il nôest donc pas pr®vu de travaux. Le DO2 sera toutefois amené à être 

supprimer dans le cadre des travaux de renouvellement du r®seau dôeaux us®es situ® le long de la RN102 

ï entre le Champ de Mars et la STEP (Fiche action n°27). 

 
  

Estimation (EH) Estimation (kg DBO5)

DO1 Condamine BV4 118 - 176 7.1 - 10.6 6% - 9% L'Ardèche

N'a jamais déversé lors 

de la campagne de 

mesure

DO2
Amont Pont 

de l'APIC
BV1 370 - 841 22.2 - 50.5 19% - 42%

Ruisseau du 

Merdaric

Déverse lors de gros 

épisodes pluvieux - 

soumis au régime de 

déclaration

DO STEP STEP - 733 - 1449 44.0 - 86.9 37% - 73%
Ruisseau du 

Merdaric

Il s'agit d'un trop-plein 

situé au niveau du 

bassin tampon - il est 

équipé d'un compteur

Commentaire(s)

*en supposant une charge quotidienne moyenne reçue de 119 kg DBO5 à la STEP de Thueyts

Nom Localisation Bassin Versant
Flux de pollution collecté Pourcentage des rejets du 

système de collecte concerné*

Milieu 

récépteur
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 Postes de refoulement  
 

Le syst¯me dôassainissement de Thueyts dispose dôun poste de refoulement situ® au niveau de la 

Condamine. Le tableau suivant (Figure 10) rappelle le fonctionnement de ce dernier : 

 

 
Figure 10 : Caractéristiques du PR de la commune de Thueyts 

 

Construit en 2003, le PR refoule dans le réseau, les eaux usées issues des quartiers du Tramontel et de la 

Condamine. Ce refoulement sôeffectue vers le r®seau situ® sous la Route Nationale 102. 

 

Lôexploitant r®alise un entretien r®gulier du poste (2 fois par semaine).  

 

Le poste de refoulement est donc en bon état, et ne nécessite aucuns travaux. 

  

Estimation (EH) Estimation (kg DBO5)

PR Condamine BV4 118 - 176 7.1 - 10.6 6% - 9%
Refoulement 

vers RN102

Absence de TP car DO1 

situé en amont

*en supposant une charge quotidienne moyenne reçue de 119 kg DBO5 à la STEP de Thueyts

Nom Localisation Bassin Versant
Flux de pollution collecté Pourcentage des rejets du 

système de collecte concerné*

Milieu 

récépteur
Commentaire(s)
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 Station s dô®puration 
 

La commune de Thueyts dispose dôune station dô®puration : 

¶ Station dô®puration du bourg de Thueyts. 

 

Les caractéristiques de la STEP sont regroupées dans le tableau ci-dessous : 

 

 
Figure 11 : Caractéristiques de la STEP de Thueyts 

 

La station présentant de bons rendements épuratoires et un bon état global, il nôest pas pr®vu de travaux 

sur cette STEP. 

 

En revanche, les travaux prévus sur les réseaux (voir § précédents) devront permettre de limiter les apports 

dôeaux claires de temps sec et de temps de pluie. 

 

Remarque  = La capacit® r®siduelle de la station dô®puration (STEP), estim®e ¨ 1 200 ®quivalents-habitants 

(EH), a ®t® d®termin®e ¨ partir de la charge organique moyenne r®ellement trait®e par lôinstallation, selon le 

calcul suivant : Crésiduelle = 1980 ï 1980 × 0,39 = 1 208 EH. Ce résultat correspond à la capacité résiduelle 

moyenne de la STEP. Il en découle que, même en période estivale marquée par une affluence importante 

sur la commune, la station demeure en situation de « sous-charge ». 

  

Charge hydraulique moyenne 36% de la capacité (~108 m³/j)

Débit nominal 297 m³/j

Charge théorique reçue
Hiver = 92 m³/j - 733 EH

Eté = 131 m³/j - 1449 EH

Charge organique moyenne 39% de la capacité (~46 kg DBO5/j)

Effluents traités 80% Domestiques et 20% Industriels

Capacité 1980 EH

Capacité résiduelle 1200 EH

STEP du bourg de Thueyts

Localisation 2 Avenue du Val d'Ardèche

Milieu récepteur Ruisseau du Merdaric

Mise en service 2017

Type SBR Multi-réacteurs
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 Gestion de service et entretien du réseau  
 

Lôexploitation des r®seaux dôassainissement ainsi que celle de la station dô®puration sont r®alis®es en r®gie 

directe par la commune de Thueyts. Un règlement sur lôassainissement collectif de la commune a même été 

établi par la collectivité et adopté par délibération en septembre 2016. 

 

Lôexploitant réalise des visites régulières de la station dô®puration. Les ouvrages principaux du réseau (DO, 

PR) b®n®ficient quant ¨ eux de visites en fonction des contraintes dôentretien de lôexploitant. 

 

Afin de pr®venir les probl¯mes dôencrassement des r®seaux, souvent li®s ¨ la pr®sence de lingettes dans 

les effluents, la commune pourra poursuivre les campagnes de communication auprès des abonnés afin de 

les sensibiliser sur le fait que les lingettes ne doivent pas °tre ®vacu®es par les r®seaux dôeaux us®es. 

 

Par ailleurs, des curages préventifs et curatifs sont effectués chaque année sur les réseaux. 

 

Le r®seau pourra ®galement faire lôobjet dôune visite p®riodique, notamment au niveau des secteurs r®put®s 

probl®matiques (d®p¹ts, difficult®s dô®coulementé).  En cas de probl¯me av®r®, les actions visant ¨ le 

résoudre seront engagées dans les délais les plus brefs (curageé). 

 

Nous rappellerons ®galement les risques li®s au travail en milieu confin® dans les regards dôassainissement. 

Ces risques sont dôautant plus pr®sents au niveau du syst¯me dôassainissement du fait dôun r®seau et de 

regards plus ou moins profonds : 

¶ Présence de gaz toxiques (H2S, CO, CO2é) ; 

¶ Déficit en oxygène ; 

¶ Présence de gaz explosifs ; 

¶ Risque de chute. 

 

Les interventions devront être prévues de façon à limiter au maximum les risques : 

¶ Intervention par des personnes ayant eu une certification CATEC intervenant et surveillant ; 

¶ Intervention en binôme ; 

¶ A minima, mesures au d®tecteur de gaz avant et pendant lôintervention ; 

¶ Prévention des risques de chute. 

 

Afin dôam®liorer la gestion actuelle, il pourrait °tre mis en place un suivi des interventions sur r®seau. Il sôagit 

de mettre en place un historique des interventions sur le réseau dans le but dôidentifier les secteurs les plus 

problématiques par recensement de la fréquence des interventions selon leur nature et leur importance. Ce 

suivi des interventions pourra prendre une forme simple (tableau, fiches, rep¯res sur plané) et pourra °tre 

consigné, par exemple, aux bureaux des services techniques ou au dépôt. Pour chaque intervention, il devra 

°tre pr®cis® leur nature (curage, casse, raccordementé), la date, la localisation pr®cise (avec extrait de 

plan), le nom des intervenants, les commentaires éventuels. Ces informations pourront être reportées sur le 

SIG. Par ailleurs, on rappellera la nécessité de contrôler la conformité de tous les nouveaux branchements 

afin dô®viter des inversions (la pr®sence dôeaux pluviales dans les r®seaux eaux us®es est une des 

problématiques principales). Les services techniques réalisent d®j¨ ce type dôintervention pour contr¹ler la 

conformit® des nouveaux b©timents, cependant, la charge de travail induite et lôacc¯s aux propri®t®s priv®es 

limite le champ dôintervention des agents. De même, la commune accompagnera les particuliers concernés 

dans la mise en conformité de leurs branchements. 
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 Gestion patrimoniale  
 

 
Figure 12 : Age des réseaux d'eaux usées de Thueyts 

 

Les dates ou périodes de poses sont relativement bien connues comme le montre la figure ci-dessous : 

 

 
Figure 13 : Date de pose des réseaux d'eaux usées de Thueyts 

 

Nous retiendrons donc que 63% des dates de pose du réseau athogien sont connues.  

  

Eaux usées EU incertain

1981-1990 509 -

1991-1995 2 428 -

1996-2000 1 531 -

2001-2005 2 324 -

2006-2010 584 -

2011-2015 - -

2016-2020 637 -

Inconnue 4 625 92

TOTAL 12 638 92

Période de pose
Linéaire (ml)
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A noter que ce pr®sent programme de travaux permettrait de remplacer un lin®aire dôenviron 1100 ml, soit 

environ 9% du linéaire total : 

 

 
Figure 14 : Fiches action permettant de remplacer le linéaire athogien 

 

Les tronçons qui seront remplacés figurent en surligné orange dans lôextrait de plan suivant :  

 

 
Figure 15 : Carte montrant les linéaires du réseau d'eaux usées à remplacer 

  

Type de travaux N° Fiche Localisation Linéaire (m)

FICHE_1 Les Imbarts 21

FICHE_2 Les Imbarts 53

FICHE_3
Les Imbarts

Rive Droite du Merdaric
52

FICHE_4
Les Imbarts

Traversée du Merdaric
9

FICHE_13 Rive Droite du Merdaric 39

FICHE_14 Rive Droite du Merdaric 193

FICHE_16 RN102 325

FICHE_17 La Chareyre 80

FICHE_27 RN102 360

1132TOTAL

Remplacement de canalisation
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 Rejets industriels  
 

Les eaux usées industrielles représentent environ un cinquième des rejets dans le système de collecte 

athogien, principalement en raison de la présence de deux établissements de soins permanents (EHPAD) 

et dôune activit® saisonni¯re estivale significative. Cependant, les charges rejetées restent relativement 

modestes, car elles se limitent principalement à des eaux usées sanitaires. 

 

Ainsi, les rejets industriels ne constituent pas une problématique majeure pour la commune de Thueyts. 

 

Des conventions pourront toutefois être signées avec les différents établissements (restaurants, 

®tablissements de soiné) afin de d®finir les rejets accept®s et les pr®traitements ¨ mettre en place. 

Pour les établissements liés aux métiers de bouche, la mise en place de bacs dégraisseurs est préconisée. 

 

 

 Zones potentiellement raccordables et dôurbanisation future 
 

Le Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) en date de 2022 permet de situer et d®crire les diff®rentes 

zones sur lesquelles il est possible de réaliser des projets de construction sur le territoire de la commune de 

Thueyts. 

 

Dans le cadre de notre ®tude, le PLUi est int®ressant puisquôil va permettre de dresser les zones o½ de 

nouvelles constructions vont apparaître, conduisant ainsi au raccordement de ces nouveaux bâtiments. Cela 

va en conséquence induire des coûts supplémentaires.  

 

Côest pourquoi, dans ce paragraphe, un ®tat des lieux des futurs secteurs urbanis®s sera effectu®, en 

distinguant diff®rents types dôassainissement : 

¶ Assainissement collectif raccordé à la STEP (§2.12.1) ; 

¶ Assainissement non collectif potentiellement raccordable au collectif et donc à la STEP (§2.12.2) ; 

¶ Assainissement non collectif (§2.12.3). 

 

Lôextrait de carte en Figure 16 ci-après présente géographiquement les différents territoires sujets à divers 

projets (nouvelles zones urbanisées, sc®narii dôassainissement ®tudi®sé). 
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Figure 16 : Zones potentiellement raccordables au réseau d'assainissement collectif de Thueyts  
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2.12.1 Assainissement collectif raccordé à la STEP  
 

Tout dôabord, il faut souligner que le centre du village est une zone urbaine dense dans laquelle une 

urbanisation supplémentaire semble peu envisageable. Il subsiste néanmoins quelques dents creuses et 

quelques projets dôurbanisme : 

¶ Quartiers du Tramontel et de la Condamine ; 

¶ Secteur de la vallée de Laval et de la Chareyre ; 

¶ Secteur des carrières. 

 

2.12.1.1 Quartiers du Tramontel et de la Condamine  

 

La commune de Thueyts a d®fini dans les OAP (Orientations dôAm®nagements et de Programmation) du 

PLUi un projet dôam®nagement pour ces quartiers, qui pr®voit quatre zones affect®es au d®veloppement 

r®sidentiel, une zone pour lôam®nagement dôune maison de sant® ainsi que de logements et une zone 

permettant lôextension des ®quipements sportifs d®j¨ en place au cîur de ces quartiers. 

 

Cela représentera une superficie totale de 26 193 m² dont 11 844 mĮ destin®s ¨ lôam®nagement r®sidentiel, 

soit environ 50 logements pour 107 nouveaux habitants et donc env. 75 EH. 

 

Le raccordement au système dôassainissement collectif se fera sans encombre puisque ce dernier se situe 

à proximité des zones déjà desservies. 

 
2.12.1.2 Secteur de la vallée de Laval et de la Chareyre  

 

Ce secteur qui se situe au nord de la commune devrait voir émerger de nouvelles constructions, comme cela 

est le souhait de la municipalit® athogienne. Lôobjectif sera ici de proposer une offre dôhabitat alternative ¨ 

celle plus dense programmée dans le centre-bourg, afin de r®pondre aux divers besoins de lôaccueil de 

nouveaux habitants sur le pôle de Thueyts.  

 

Les constructions représenteront une superficie de 8 420 m², sur laquelle 15 logements seront créés afin 

dôaccueillir une trentaine de nouveaux habitants. La charge correspondante est estimée à environ 20 EH. 

 

Le r®seau dôeaux us®es ®tant d®j¨ en place dans ces quartiers, le raccordement ¨ celui-ci ne sera pas une 

problématique majeure. 

 

2.12.1.3 Secteur des carrières  

 

Actuellement, ce secteur situ® ¨ lôest de la commune est ferm® ¨ lôurbanisation. N®anmoins, la mairie a 

exprim® son souhait dôimplanter une zone industrielle dôici 2 ans quôil faudra raccorder au r®seau 

dôassainissement collectif. Cette zone, caractérisée par sa densité et son éloignement du centre de la 

commune, engendrera un co¾t notable pour le raccordement au r®seau dôeaux us®es. Il est important de 

mettre en évidence ce coût dans le cadre du présent programme de travaux, même si ces interventions ne 

sont pas prévues à court terme. 
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2.12.2 Assainissement non collectif potentiellement raccordable ¨ lôAC 
 

Plusieurs secteurs pourraient °tre concern®s par une transition de lôAssainissement Non Collectif (ANC) vers 

lôAssainissement Collectif (AC) dans les ann®es ¨ venir : 

¶ Le hameau des Eymarts ï 20 EH ; 

¶ Le hameau de Chaudons ï 35 EH ; 

¶ Le hameau de Claret et le Pont de la Léoune ï 15 EH ; 

¶ Les habitations proches de la gendarmerie situées le long de la RN102 ï 80 EH. 

 
Chacun de ces secteurs fera lôobjet dôune ®tude de sc®narii dans le paragraphe Ä2.13. 

 
2.12.3 Assainissement non collectif  
 

Le camping du Pont de Mercier, actuellement ®quip® dôun syst¯me dôassainissement non collectif a pour 

ambition dô®tendre son activit® avec la cr®ation de 20 emplacements suppl®mentaires de 110 ¨ 150 mĮ.  

 

Néanmoins, aucun raccordement et ainsi de coûts supplémentaires ne sont à prévoir dans ce cas présent. 

 

2.12.4 Conclusion  
 

Le territoire de la commune de Thueyts possède encore de nombreux terrains constructibles. De plus, la 

municipalit® est le p¹le principal dôune intercommunalit®, dont le PLUi pr®voit de la renforcer et dôen faire 

une zone dôattraction d®velopp®e. Il est donc fort probable que de nouveaux projets soient lancés dans les 

années à suivre. 

 

Actuellement, les projets en cours pr®voient lôarriv®e de 130 habitants suppl®mentaires r®partis dans environ 

60 nouveaux logements. Ces nouveaux riverains seront tous situés sur des zones raccordées ou 

raccordables ¨ la station dô®puration, mais cela aura un co¾t quôil faut pr®voir. Une centaine dôhabitants 

pourrait ®galement °tre raccord®s au r®seau dôeaux us®es actuel. 

 

Remarque  = La capacit® r®siduelle de la station dô®puration ®tant de 1200 EH. La STEP est donc en 

mesure dôaccepter ces raccordements et urbanisations futurs  ainsi que les rejets dôeaux us®es 

associés  ï ce qui représente environ 250 EH. 
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 Etude de sc®narii dôassainissement 
 

Sur la Commune de Thueyts, une grande proportion dôhabitations ne se situe pas dans le Bourg. Certaines 

habitations sont isol®es, et dôautres sont situ®es dans des hameaux pr®sentant un habitat plus ou moins 

regroup®, relativement ®loign®s dôun r®seau existant. Le SPANC fixe la r®glementation pour lôassainissement 

non collectif. Celui-ci est en régie communale. La mission de contrôle est, quant à elle, assurée par M. J.G. 

VOORHOEVE ï Ingénieur Conseil indépendant. 

 

Grâce aux données fournies par le SPANC, il a été recensé que la majorité des habitations ont des filières 

dôassainissement autonome, inexistantes ou non conformes.   

 

Ci-dessous, plusieurs scénarii sont présentés afin de proposer des solutions pour la mise en conformité de 

lôassainissement de certains secteurs. Pour ces derniers, plusieurs solutions ont ®t® ®tudi®es, ¨ savoir :  

¶ Le raccordement à la STEP du Bourg de Thueyts (si celui-ci est possible) ; 

¶ La mise en place dôun Assainissement Collectif ind®pendant ï de type stations dô®puration ¨ filtres plant®s 

de roseaux ; 

¶ Une proposition dôAssainissement Individuel ou Individuel Regroup®. 

 

Pour chaque solution, il faudra affiner les choix des parcelles pour lôimplantation des ouvrages, les acc¯s, 

ainsi que les localisations des rejets dans certains cas. De plus, des levés topographiques seront 

nécessaires ainsi que des enquêtes de branchement afin de préciser les tracés. 

 

Les fiches actions concernant les sc®narii dôassainissement pour ces secteurs figurent en Annexe n°6. 

 

2.13.1 Hameau des Eymarts  
 

Le Hameau des Eymarts, situé au nord-ouest de la commune, pourrait être concerné par une transition de 

lôassainissement non collectif (ANC) vers lôassainissement collectif (AC) dans les ann®es ¨ venir. Bien quôil 

ne comporte pas de parcelles urbanisables et quôil soit actuellement ®quip® de syst¯mes dôassainissement 

non collectif, un Avant-Projet (AVP) a ®t® r®alis® par le bureau dô®tudes RCI. Cette ®tude vise ¨ examiner 

les possibilités de raccordement du hameau au r®seau dôassainissement collectif existant.  

 

Les justifications de ce projet sont les suivantes : 

¶ Lôextension ®tait pr®vue au zonage dôassainissement ; 

¶ La STEP (inaugurée en 2017) a été dimensionnée en prenant en compte les rejets de ce hameau ; 

¶ Les contrôles du SPANC démontrent que les dispositifs en place ne sont pas aux normes (puits 

perdusé) ; 

¶ Le hameau est situé dans une zone vulnérable ï int®rieur dôun p®rim¯tre de captage dôeau potable, 

il est donc indispensable dôy garantir la bonne collecte des eaux us®es. 

 

Tous ces faits devront donc motiver la commune de Thueyts à raccorder le hameau des Eymarts dans les 

prochaines années. Cela devrait représenter environ 20 EH. 

 

Les travaux prévus par RCI figurent dans la fiche action n°19. 

 

Remarque  = Le raccordement du hameau des Eymarts est effectif depuis le mois de mai 2025. 
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2.13.2 Hameau de Chaudons  
 

Le Hameau de Chaudons se situe ¨ environ 3 kilom¯tres ¨ lôouest du bourg de Thueyts, et comporte 34 

habitations dont une vingtaine sont proches les unes des autres.  

 

 
Figure 17 : Localisation du Hameau de Chaudons 

 

Lô®tude de sc®narii dôassainissement se portera principalement sur la mise en conformit® de ces 20 

habitations ï cela représente en hiver environ 20 habitants, soit 15 EH pour une charge journalière de 2.1 

m³ et en pleine saison estivale 45 riverains, soit environ 35 EH avec une charge correspondante de 3.4 m³. 

 

Le recensement men® en Phase 1 de lô®tude rapporte que 17 de ces 20 habitations présentent de fortes 

contraintes à la mise en place dôun dispositif dôAssainissement Non Collectif (ANC).  

 

Trois scénarios seront ainsi étudiés dans les paragraphes suivants dans le but dôaboutir ¨ la mise en 

conformité des habitations problématiques : 

¶ Scénario A ï Raccordement à la STEP (§2.13.2.1) ; 

¶ Scénario B ï Cr®ation dôune STEP de proximit® en assainissement collectif (§2.13.2.2) ; 

¶ Scénario C ï Cr®ation dôune STEP de proximit® en assainissement individuel regroup® (§2.13.2.3). 
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2.13.2.1 Scénario A : Solution dôAssainissement Collectif avec raccordement ¨ la STEP 

 

Ce sc®nario propose de raccorder le hameau de Chaudons ¨ la station dô®puration (STEP) situ®e ¨ proximit® 

du bourg de Thueyts, déjà en activité. 

 

Cependant, comme le montre le profil altimétrique ci-dessous, un raccordement gravitaire à la STEP de 

Thueyts est techniquement impossible. Un tel raccordement n®cessiterait lôinstallation dôun poste de relevage 

pour refouler les effluents jusquôau r®seau gravitaire existant. 

 

 
Figure 18 : Profil altimétrique de la RN102 

 

Le projet implique donc la mise en place dôun poste de refoulement ainsi que dôun r®seau de transfert 

dôenviron 2 200 m¯tres lin®aires (ml), longeant la RN102, pour atteindre le r®seau existant. En compl®ment, 

il serait nécessaire de créer un réseau de collecte des eaux usées de 350 ml environ au niveau du hameau, 

accompagné de onze regards de visite. ê noter que le raccordement du hameau nôaurait aucun impact sur 

le dimensionnement de la STEP de Thueyts. 

 

Remarque  = Ce projet pourrait également inclure la résolution du problème de pente identifié sur le réseau 

dôeaux us®es de lôAvenue des Platanes, soit environ 350 ml de r®seau ï §2.5.2.1, fiche action n°16. 
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Ci-dessous, un extrait du plan présente le projet de raccordement du Hameau de Chaudons à la STEP de 

Thueyts en suivant la voirie existante, à savoir la RN102. 

 

 
Figure 19 : Projet de raccordement du Hameau de Chaudons à l'AC 

 

Les habitations situ®es dans le secteur dense du hameau seront donc raccord®es ¨ lôassainissement 

collectif, m°me celles dont le dispositif ANC ®tait conforme, pour ne pas avoir de probl¯mes ¨ lôavenir. Les 

autres habitations que nous pouvons observer en vert sur la Figure 19, garderont quant à elle leur dispositif 

dôassainissement non collectif. N®anmoins, il sera possible de les raccorder dans un second temps ï côest 

pourquoi la création de cinq branchements est placé dans la tranche optionnelle du programme de travaux 

associé à ce scénario. 

 

Finalement, ce scénario permettrait de raccorder 20 habitations (+5 en option) soit environ 35 EH, et une 

charge associ®e maximale de 3.4 mį. Le taux de conformit® des dispositifs dôassainissement du Hameau 

de Chaudons passerait de 50% à 94%, et le coût total des opérations avoisinerait les 1 650 000 úHT dont 

10 000 úHT r®serv®s ¨ la r®alisation de la Tranche Optionnelle. 

 

Lô®tude de ce sc®nario est pr®sent®e en fiche action nÁ20 A. 
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2.13.2.2 Scénario B : Solution dôAssainissement Collectif avec traitement sur le hameau 

 

Ce scénario propose de mettre en place un réseau de collecte des eaux usées dont le traitement des 

effluents sôeffectuerait directement au niveau du hameau.  

 

Le réseau de collecte serait identique à celui du scénario précédent, étant donné que le raccordement 

gravitaire est possible comme le suggère la Figure 20 ci-dessous : 

 

 
Figure 20 : Profil altimétrique du Hameau de Chaudons 

 

En revanche, il nôy aurait pas de poste de refoulement, puisque ce dernier serait remplac® par une station 

dô®puration dont la capacit® serait approximativement de 35 EH ï ce qui permettrait de traiter efficacement 

les effluents estivaux.  

 

Le projet impliquerait donc la mise en place dôun r®seau de collecte enti¯rement gravitaire dôenviron 375 ml 

dans lequel serait disposé 12 regards de visite. La STEP envisageable serait une station de 35 EH composée 

dôun Filtre Plant® de Roseaux (FPR) sur un seul ®tage accompagn® dôune Zone de Rejet V®g®talis®e (ZRV) 

dôune surface totale de 105 mĮ - soit un ratio de 3 m²/EH. 
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Lôextrait de carte suivant, pr®sente le projet de cr®ation dôun r®seau local dôassainissement au niveau du 

Hameau de Chaudons. 

 

 
Figure 21 : Projet de cr®ation dôune STEP (AC) de proximité au niveau du Hameau de Chaudons 

 

Les habitations situ®es dans le secteur dense du hameau seront donc raccord®es ¨ lôassainissement 

collectif, m°me celles dont le dispositif ANC ®tait conforme, pour ne pas avoir de probl¯mes ¨ lôavenir. Les 

autres habitations que nous pouvons observer en vert sur la Figure 21, garderont quant à elle leur dispositif 

dôassainissement non collectif. N®anmoins, il sera possible de les raccorder dans un second temps ï côest 

pourquoi la création de cinq branchements est placé dans la tranche optionnelle du programme de travaux 

associé à ce scénario. 

 

Finalement, ce scénario permettrait de raccorder 20 habitations (+5 en option) soit environ 35 EH, et une 

charge associ®e maximale de 3.4 mį. Le taux de conformit® des dispositifs dôassainissement du Hameau 

de Chaudons passerait de 50% à 94%, et le coût total des opérations avoisinerait les 325 000 úHT dont  

10 000 úHT r®serv®s ¨ la r®alisation de la Tranche Optionnelle. 

 

Lô®tude de ce sc®nario est pr®sent®e en fiche action nÁ20 B. 

  



 

MAIRIE DE THUEYTS 

Diagnostic et Sch®ma Directeur dôAssainissement de la commune de Thueyts ï  

Rapport de Phase 3 : Programme de travaux 

Affaire n°A2300590 

Naldeo Version du 09/07/2025  -  40 (91) 

 

2.13.2.3 Scénario C : Solution dôAssainissement Non Collectif Regroup® 

 
Une autre solution consisterait à réaliser un Assainissement Autonome regroupé pour les habitations au 

cîur du hameau et poss®dant trop de contraintes pour la r®alisation de leur ANC, cela concernerait une 

vingtaine dôhabitations. Le reste des habitations du hameau réaliserait leur propre ANC. Le projet serait à la 

charge des habitants, et n®cessiterait la cr®ation dôun syndicat afin de d®finir lôentretien du syst¯me 

dôassainissement. Cependant, les habitations incluses dans le projet de regroupement pourraient garder leur 

propre fosse (si correctement dimensionn®e et entretenue). Dans ce cas, seul lôentretien du traitement serait 

à collectiviser.  

 

 
Figure 22 : Projet de cr®ation dôun r®seau dôassainissement individuel regroup® ï Hameau de Chaudons 

 

Finalement, ce scénario permettrait de mettre en conformit® 17 habitations via la cr®ation dôun 

assainissement non collectif regroupé. Le taux de conformit® des dispositifs dôassainissement du Hameau 

de Chaudons passerait de 50% à 94%, et le coût total des opérations avoisinerait les 300 000 úHT. 

 

Lô®tude de ce sc®nario est pr®sent®e en fiche action nÁ20 C. 
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2.13.2.4 Bilan  

 

 
Figure 23 : Bilan des scénarii d'assainissement du Hameau de Chaudons 

 

Les trois scénarios envisagés pour le Hameau de Chaudons présentent chacun des avantages et des inconvénients, reflétant des approches variées en 

termes de coûts, de mise en conformité et de contraintes opérationnelles. Le scénario A garantit une sûreté maximale de mise en conformité mais 

implique des coûts élevés, notamment en raison de la nature des travaux (RN102). Le scénario B, basé sur la création d'une station de traitement local, 

offre un compromis entre sûreté et coûts plus modérés, tout en nécessitant un entretien supplémentaire. Enfin, le scénario C représente une solution 

plus économique, mais transfère la responsabilité de la mise en conformité aux habitants et nécessite la création d'un syndicat. 

 
A la suite de la r®union de pr®sentation de la Phase 3 de lô®tude (02/06/2025), la commune de Thueyts a d®cid® de retenir le scénario C  comme 
solution privilégiée ï il sera donc proposé aux riverains un assainissement non collectif regroupé.   

Avantages

(+)

Inconvénients

(-)

Coût 

travaux 

(úHT)

Coût 

opération 

(úHT)

Scénario A - non 

retenu

Raccordement à 

l'Assainissement Collectif
FICHE_20_A 3

+ Sûreté de la mise en conformité

+ Possibilité de lier ces travaux avec ceux 

de la FICHE_17

- Travaux conséquents

- Coût très élevé

- Bord de route nationale

1 377 000 ú1 652 400 ú97 200 ú

Scénario B - non 

retenu

Création d'une STEP de 

proximité - AC local
FICHE_20_B 3

+ Sûreté de la mise en conformité

+ Traitement local

- Création d'une nouvelle STEP

- Entretien supplémentaire
268 500 ú322 200 ú18 953 ú

Scénario C - retenu
Assainissement Non 

Collectif Regroupé
FICHE_20_C 3

+ Projet à la charge des habitants

+ Solution la plus économique

- Aucune sûreté de la mise en conformité 

(hormis contrôles SPANC)

- Mise en place d'un syndicat - entente 

nécessaire des habitants

254 500 ú305 400 ú17 965 ú

Localisation Descriptif

Hameau de 

Chaudons

Enjeux
Ratio coût / 

habitation mise en 

conformité

Scénario
Numéro de 

fiche action

Priorité 

SDA EU

Coût
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2.13.3 Hameau de Claret ï Pont de la Léoune  
 

Le Hameau de Claret et du Pont de la Léoune, qui est traversé par la Route Nationale 102, se situe à environ 

2 kilom¯tres ¨ lôouest du bourg de Thueyts, et comporte 9 habitations. 

 

 
Figure 24 : Localisation du Hameau de Claret 

 

Lô®tude de sc®narii dôassainissement se portera principalement sur la mise en conformit® des habitations 

dont lôANC est non conforme. En hiver, la population du hameau sô®l¯ve ¨ environ 10 habitants, soit 7 EH 

pour une charge journalière de 1 m³ et en pleine saison estivale, le hameau peut accueillir 20 riverains, soit 

environ 15 EH avec une charge correspondante de 1.5 m³. 

 

Le recensement men® en Phase 1 de lô®tude rapporte que 5 des 9 habitations du lieu-dit présentent de fortes 

contraintes ¨ la mise en place dôun dispositif dôAssainissement Non Collectif (ANC).  

 

Deux sc®narios seront ainsi ®tudi®s dans les paragraphes suivants dans le but dôaboutir ¨ la mise en 

conformité des habitations problématiques : 

¶ Scénario A ï Raccordement à lôassainissement collectif et donc à la STEP de Thueyts (§2.13.3.1) ; 

Valable uniquement si le scénario A du Hameau de Chaudons est réalisé  

¶ Scénario B ï Mise en conformité des ANC non réglementaires (§2.13.3.2). 
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2.13.3.1 Scénario A : Solution dôAssainissement Collectif avec raccordement ¨ la STEP 

 

Ce sc®nario est uniquement r®alisable dans lô®ventualit® que le sc®nario A concernant le raccordement du 

Hameau de Chaudons à la STEP du Bourg de Thueyts soit réalisé. 

 

Si le Hameau de Chaudons est raccordé à l'assainissement collectif comme le suggère la fiche action n°21A, 

alors les hameaux de Claret et du Pont de la Léoune pourraient être également raccordés. Cela impliquerait 

de raccorder directement à la conduite de refoulement les cinq habitations problématiques. Le dispositif 

utilisé serait alors un poste de refoulement équipé d'un clapet anti-retour.  

 

Le plan dôaction ®ventuel est d®crit dans lôextrait de carte suivant : 

 

 
Figure 25 : Projet de raccordement à l'assainissement collectif du Hameau de Claret 

 

Remarque  = Le raccordement du hameau nôaurait aucun impact sur le dimensionnement de la STEP de 

Thueyts. 

 

Finalement, ce scénario permettrait de raccorder 5 habitations soit environ 5 EH, et une charge associée 

maximale de 0.5 mį. Le taux de conformit® des dispositifs dôassainissement du Hameau de Chaudons 

passerait de 45% à 100%, et le coût total des opérations avoisinerait les 120 000 úHT. 

 

Lô®tude de ce sc®nario est pr®sent®e en fiche action nÁ21 A. 
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2.13.3.2 Scénario B : Solution d e mise en conformité d ôAssainissement Non Collectif  

 

Le Hameau étant au bord de la RN102, il n'est pas judicieux de créer un système d'assainissement collectif 

pour ces 5 habitations problématiques, puisque les coûts de travaux seraient bien trop importants.  

 

C'est pourquoi, dans ce cas présent, il est préconisé de procéder à la mise en conformité des dispositifs 

ANC non réglementaires comme le montre la figure ci-dessous : 

 

 
Figure 26 : Projet de mise en conformité des ANC du Hameau de Claret 

 

Finalement, ce scénario permettrait de régulariser 5 habitations soit environ 5 EH, et une charge associée 

maximale de 0.5 mį. Le taux de conformit® des dispositifs dôassainissement du Hameau de Chaudons 

passerait de 45% à 100%, et le coût total des opérations avoisinerait les 90 000 úHT. 

 

Lô®tude de ce sc®nario est pr®sent®e en fiche action nÁ21 B. 
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2.13.3.3 Bila n 

 

 
Figure 27 : Bilan des scénarii d'assainissement du Hameau de Claret 

 

Les deux scénarios étudiés pour le Hameau de Claret et du Pont de la Léoune mettent en évidence des choix contrastés en matière dôassainissement. 

Le sc®nario A, qui propose un raccordement ¨ lôassainissement collectif, garantit une s¾ret® de mise en conformité et une centralisation, mais implique 

des travaux cons®quents, notamment en bord de route nationale, ainsi quôun co¾t par habitation plus ®lev®. Le sc®nario B, en se basant sur la mise en 

conformité des ANC, constitue une solution plus économique avec une charge transférée aux habitants, mais ne garantit pas la sûreté de la mise en 

conformit®. Ces options offrent des approches adapt®es ¨ des priorit®s diff®rentes, permettant ainsi dôorienter le choix en fonction des enjeux locaux. 

 

A la suite de la r®union de pr®sentation de la Phase 3 de lô®tude (02/06/2025), la commune de Thueyts a d®cid® de ne retenir aucun des deux 

scénarii ï le sc®nario A ne pouvant °tre viable du fait dôun lin®aire important et dôun habitat plut¹t diffus, et le sc®nario B nôoffrant que très 

peu de garanties étant donné les contraintes du terrain (habitations coincées entre la falaise et la RN102) . 

 

 

  

Avantages

(+)

Inconvénients

(-)

Coût 

travaux 

(úHT)

Coût 

opération 

(úHT)

Scénario A - non 

retenu

Raccordement à 

l'Assainissement Collectif
FICHE_21_A 4

+ Sûreté de la mise en conformité

+ Centralisation de l'assainissement

- Dépend de la réalisation d'un autre 

scénario

- Travaux en bord de RN

- Coût conséquent pour une telle 

problématique

99 500 ú119 400 ú 23 880 ú

Scénario B - non 

retenu

Mise en conformité des 

ANC
FICHE_21_B 4

+ Projet à la charge des habitants

+ Solution la plus économique

- Aucune sûreté de la mise en conformité 

(hormis contrôles SPANC)
75 000 ú90 000 ú 18 000 ú

Coût

Ratio coût / habitation 

mise en conformité

Hameau de Claret - 

Pont de la Léoune

Localisation Scénario Descriptif
Numéro de 

fiche action

Priorité 

SDA EU

Enjeux
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2.13.4 Gendarmerie ï RN102 
 

Le Hameau de la gendarmerie, qui est travers® par la Route Nationale 102, se situe ¨ lôentr®e ouest du bourg 

de Thueyts, et comporte 56 habitations. 

 

 
Figure 28 : Localisation du Hameau de la gendarmerie 

 

Lô®tude de sc®narii dôassainissement se portera principalement sur la mise en conformit® des habitations 

dont lôANC est non conforme. Actuellement, la population du hameau sô®l¯ve ¨ environ 115 habitants, soit 

80 EH pour une charge journalière de 11.5 m³. Le recensement men® en Phase 1 de lô®tude rapporte que 

21 des 56 habitations du lieu-dit pr®sentent de fortes contraintes ¨ la mise en place dôun dispositif 

dôAssainissement Non Collectif (ANC).  

 

Deux sc®narios seront ainsi ®tudi®s dans les paragraphes suivants dans le but dôaboutir ¨ la mise en 

conformité des habitations problématiques : 

¶ Scénario A ï Raccordement ¨ lôassainissement collectif des habitations de lôAvenue des Platanes 

(§2.13.4.1) ; 

¶ Scénario B ï Raccordement ¨ lôassainissement collectif de lôensemble des habitations du Hameau 

(§2.13.4.2) ; 

¶ Scénario C ï Mise en conformité des ANC non réglementaires (§2.13.4.3). 

 

Remarque  = Un sc®nario o½ lôensemble des habitations serait en Assainissement Non Collectif (ANC) peut 

être envisagé en raison des contraintes spécifiques des habitations situées le long de la RN102. De même, 

la mise en place dôun ANC regroup® nôest pas une option viable, car elle ne serait pas adapt®e aux riverains 

dont les installations individuelles sont déjà conformes. 




























































































